
 

 

 

 
Syndicat intercommunal dôAssainissement  

de Parmain lôIsle-Adam 
 

PROCÈS-VERBAL   

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMIT É SYNDICAL  

DU JEUDI 6 MARS 2025 

 

Date de convocation : 27 février 2025. 

 

Etaient présents : M. Michel ARMAND, Président, M. Michel VRAY, Vice-Président, Mme Armelle CHAPALAIN, 

Mme Nadine CALVES, M. Alain PRISSETTE, M. Antoine SANTERO et M. Morgan TOUBOUL. 

 

Absent excusé : M. Jean-Dominique GILLIS. 

 

Pouvoir : /. 

 

Monsieur Michel ARMAND ouvre la séance à 18h00. 

 

La séance se déroule en présentiel dans le lieu habituel des réunions, au Groupement de Services Publics, sis 1 avenue Jules 

Dupr® ¨ lôIsle-Adam. 

 

Monsieur le Pr®sident informe lôassembl®e que M. Fran­ois KISLING, d®l®gu® suppl®ant du SIAPIA a d®missionn® de ses 

fonctions. M. Antoine SANTERO a été désigné par le conseil municipal de Parmain comme nouveau délégué suppléant. 

 

Monsieur le Pr®sident donne lecture aux membres du Comit® Syndical de lôordre du jour de la pr®sente s®ance ordinaire : 

I- DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE (art. L. 2121-15 du CGCT : 

II - LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2024 : 

III - COMPTE- RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT (art L. 5211-10 du CGCT) : 

IV - D£BAT DôORIENTATIONS BUDG£TAIRES 2025 : 

V- AUTORISATION SP£CIALE CR£DITS DôINVESTISSEMENTS 2025 : 

VI- MODIFICATION DE LA DUR£E DôAMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS : 

VII - 532ème OP£RATION DôASSAINISSEMENT ï CONVENTION AVEC LES VILLES DE LôISLE-

ADAM ET PARMAIN : 

VIII - CONSTRUCTIONS NEUVES OU REHABILITEES ï NON-RESPECT DES PRESCRIPTIONS DU 

SIAPIA : 

IX - MISE A JOUR DU RĈGLEMENT DôASSAINISSEMENT COLLECTIF AU 1ER AVRIL 2025 : 

X- 169ème OP£RATION DôASSAINISSEMENT ï CR£ATION DôUN OUVRAGE PLACE DU TILL£ A 

LôISLE-ADAM :  

XI- PROBLÉMATIQUE DES EAUX CLAIRE PARASITES PERMANENTES (ECPP) : TRAVAUX A 

ENTREPRNDRE : 

XII - POINT DIVERS - TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT : 

XIII - QUESTIONS DIVERSES : 

 

Les délégués syndicaux ont opté, pour lôensemble des points soumis ¨ lôordre du jour et rajoutés, listés ci-dessus, le vote à 

main levée.  

 

 

I. D£SIGNATION DU SECR£TAIRE DE S£ANCE 

 

Lôassembl®e d®lib®rante doit choisir, en d®but de s®ance, lôun de ses membres afin dôassurer la fonction de secrétaire 

de séance, conform®ment ¨ lôarticle L 2121-15 du CGCT. Mme Armelle CHAPALAIN comme secrétaire de séance. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 

II.  LECTURE ET APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA S£ANCE DU 28 NOVEMBRE 2024 

 

Monsieur le Pr®sident rappelle ¨ lôassembl®e que le projet de proc¯s-verbal de la r®union du 28 novembre 2024 a 

®t® transmis avec la convocation de la pr®sente r®union.  

A ce jour aucune requ°te de modification, correction ou insertion de propos ne sont parvenues au SIAPIA, il 



 

demande aux conseillers sôils ont des observations. 

Le proc¯s-verbal est donc arr°t® et adopt®, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents lors de la s®ance du 28 novembre 

2024, sans aucune correction ou modification. Il sera affich® et mis ¨ la disposition du public dans la semaine. 

 
  POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 6 0 0 

 

 

III.  COMPTE-RENDU DES D£CISIONS DU PR£SIDENT  

 

Monsieur le Pr®sident informe lôassembl®e que depuis la derni¯re r®union du comit® syndical, aucune d®cision nôa 

®t® prise sur le fondement de sa d®l®gation. 

 

 

IV.  D£BAT DôORIENTATIONS BUDG£TAIRES 2025 : 
Délibération n°1_2025 re­ue en Pr®fecture du Val dôOise le 17/03/2025 

 

Monsieur le Pr®sident rappelle ¨ lôassembl®e que l'article 2312-1 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT) dispose que « [le] maire présente au conseil municipal [...] un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisag®s ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. [é] Dans les communes de plus de 

10 000 habitants, le rapport [é] comporte, en outre, une pr®sentation de la structure et de l'®volution des d®penses et des 

effectifs. [Il] précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 

avantages en nature et du temps de travail.» 

Conformément au même article du CGCT, le débat d'orientation budgétaire (DOB) doit se tenir dans les deux mois 

précédant le vote du budget primitif et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat au sein du conseil 

municipal, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 

Dans ce cadre légal, les contextes budgétaires européen, national et local ainsi que les orientations générales du 

SIAPIA pour son projet de Budget Primitif 2025 sont précisément définies dans le rapport envoyé aux élus avec la 

convocation pour la présente réunion, lequel constitue le support du débat d'orientation budgétaire 2025. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-1, L 2312-3, et R 2312-8 ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et 

notamment les articles 106 et 107 ; 

Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi quôaux modalit®s de publication et de transmission 

du rapport dôorientation budg®taire et notamment lôarticle 1er ; 

Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité annexée à la présente délibération ; 

Ayant pris connaissance du rapport dôorientation budg®taire 2025 et après en avoir débattu, 

 

LE COMITE SYNDICAL, A LôUNANIMITE, 

  - PREND ACTE de la tenue du d®bat qui sôest tenu ¨ lôappui du rapport dôorientation budg®taire 2025, 

pr®sent® par Monsieur le Pr®sident, conform®ment ¨ lôarticle 107 de la loi nÁ2015-991 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République, 

- et DIT que le rapport sera transmis ¨ Monsieur le Pr®fet du Val dôOise et que dans les conditions 

règlementaires, il sera mis à la disposition du public. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


